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Antagonisme entre le venin des Vespid.œ et celui de la Vipère :

le premier vaccine contre le second.

Note de M. G. Phisalix.

Le venin des Hyménoptères a été étudié par divers observateurs , entre

autres P. Bert, Cadet, Bordas, Langer. D'après P. Bert et Gloëz, le venin

de l'Abeille xylocope devrait son activité à la présence d'une base organique

unie à un acide fixe inconnu, non volatil. D'après Langer, dans le venin

d'Abeille, on trouve une petite quantité d'acide formique, mais la substance

toxique serait un alcaloïde qui résiste à la chaleur et à la congélation , de

mêmequ'à l'action des acides.

S'il existe un désaccord au sujet de la composition chimique, il n'en est

pas de mêmeen ce qui concerne l'action physiologique. P. Bert, ayant fait

piquer des Moineaux par l'Abeille xylocope, les a vus mourir par arrêt de

la respiration, en paralysie complète. Récemment, Langer, par l'inocula-

tion dn venin d'Abeille, a tué des Lapins et des Chiens avec des symptômes

analogues à ceux de l'envenimation vipérique.

C'est précisément au point de vue des rapports qui peuvent exister entre

le venin de Frelon et celui de Vipère que je me suis placé, et j'ai recherché

si le premier ne posséderait pas de propriétés immunisantes à l'égard du

second. Les résultats que je vais exposer confirment pleinement ces prévi-

sions.

Les expériences ont été exécutées avec une solution préparée de la ma-

nière suivante : ho gros Frelons (V. crabro) ont été immergés dans ho centi-

mètres cubes de glycérine, dans laquelle ils ont macéré pendant quelques

jours. Dans ce mêmeliquide, on avait également plongé un certain nombre

de Guêpes communes

Evidemment, d'aulres substances que le venin ont pu diffuser dans la

glycérine; mais cela n'a pas influencé les résultats, du moins au point de

vue de rimmunisation contre le venin de Vipère , car le liquide clair et acide

retiré de la vésicule à venin des Frelons a produit les mêmeseffets que le

liquide de macération.

De mêmeque le venin vésiculaire, le suc glycériné rougit fortement le

papier bleu de tournesol. Il a une odeur complexe, forte et piquante, rap-

pelant, surtout s'il a été chauffé, celle de l'acide formique. Ce n'est pas

d'ailleurs un acide minéral : il n'en possède aucune des réactions; et l'odeur

de rhum qu'il développe, quand on le fait bouillir avec un peu d'acide

sulfurique et d'alcool , montre que l'on a vraisemblablement affaire à l'acide

formique.

M Je dois les matériaux de cette étude à l'obligeance de M. le professeur J. Cour-

mont, de Lyon, auquel j'adresse ici tous mes remerciemenls.
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Action physiologique. —Le veniu retiré des vésicules de i5 Frelons, ino-

culé dans la cuisse d'un Cobaye, a déterminé un abaissement de tempé-

rature de h degrés ,
qui a duré trente-six beures. Au point d'inoculation

,

il s'est produit de la rougeur et de l'œdème qui a gagné l'abdomen et s'est

terminé par une mortification de la peau. Dans une expérience parallèle où

la mêmedose de venin avait été chauffée à 80 degrés, pendant vingt mi-

nutes, il n'y a eu aucun accident général, et l'action locale s'est traduite

par un gonflement faible et passager.

Si, au lieu du liquide retiré de la vésicule à venin, on inocule, à la dose

relativement faible de 1 à 3 centilitres, la macération glycérinée, on ne

détermine pas de trouble appréciable en dehors d'un œdèmelocal, qui gé-

néralement disparaît assez vite. Cependant, l'organisme des animaux qui

ont reçu ce venin de Frelon a subi des modifications telles
,

qu'elles le mettent

en état de résister, et c'est là le fait important sur lequel je désire attirer

l'attention, à une intoxication ultérieure par le venin de Vipère. Cette ré-

sistance est telle, qu'un Cobaye ainsi immunisé peut supporter, sans le

moindre danger, une dose de venin de Vipère capable de tuer un témoin

en quatre à cinq heures. La durée et 1'iutensilé de cette immunisation va-

rient suivant la dose du venin de Frelon. Le Cobaye qui a reçu le liquide

provenant des vésicules à venin de i5 Frelons a parfaitement résisté, au

bout d'un mois, à l'inoculation d'épreuve; celui qui a reçu 2 centimètres

cubes de suc glycériné était encore très bien vacciné au bout de onze

jours; chez celui qui n'a reçu que 1 centimètre cube, l'immunité commen-

çait à s'affaiblir vers le cinquième jour; enfin le Cobaye auquel on a in-

jecté 1/2 centimètre cube seulement n'est pas du tout vacciné.

Le venin de Frelon possède aussi une légère action antitoxique contre le

venin de Vipère : inoculé en mêmetemps que ce dernier, il retarde consi-

dérablement la mort.

Quelle est la nature de la substance qui, dans ce mélange complexe,

immunise contre le venin de Vipère? J'ai essayé de la déterminer par les

expériences suivantes :

i° Du venin de Frelon chauffé à 80, 100 et 1 20 degrés pendant 20 mi-

nutes a été inoculé à des Cobayes; après h 8 heures, tous ces animaux ont

résisté à l'envenimation vipérique
;

2 Du venin de Frelon , filtré sur porcelaine et inoculé préventivement

à la dose de 3 ce. 1/2 ,
n'empêche pas la mort par le venin de Vipère, mais

la retarde beaucoup ;

3° Le précipité alcoolique de venin de Frelon ne produit aucun accident

et ne possède aucune action immunisante contre le venin de Vipère;

4° L'extrait alcoolique , au contraire , détermine un œdèmeaccentué et

vaccine contre le venin de Vipère. Agité avec du chloroforme, il cède à ce

dernier une grande partie de la substance immunisante.
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La recherche des alcaloïdes dans l'extrait chloroformique a donné des

résultats négatifs.

En résumé , il existe dans le venin de Frelon une substance qui a la pro-

priété d'immuniser les animaux contre le venin de Vipère. Cette substance

n'est pas détruite par un chauffage à 1 2 degrés ; elle est en partie retenue par

le filtre; elle est soluble dans l'alcool. Ce n'est pas une matière albuminoïde;

ce n'est pas non plus un alcaloïde , et la connaissance de sa véritable nature

exige de nouvelles recherches

Plantes nouvelles du Thibet provenant de la mission scientifique

DE MM. DUTBEUIL DE RlIlNS ET GbENABD
,

PAR M. A. Franchet.

Dans une précédente Note insérée au Bulletin du Muséum, année 1895,

page 191, j'ai exposé brièvement les caractères généraux de la flore des

hauts plateaux du Thibet, dont l'altitude moyenne est de k, 5oo mètres en-

viron. Ces caractères peuvent se résumer en quelques mots : pauvreté de la

flore; rareté des individus et réduction extrême dans leurs dimensions; ab-

sence à peu près complète de végétation arborescente. 11 n'y a pas lieu

d'insister sur ces faits bien connus aujourd'hui.

Dans cette nouvelle communication, je donne seulement la description

des espèces nouvelles, au nombre de onze, qui se sont trouvées dans la

collection de MM. Dufreuil de Rhins et Grénard; la liste complète sera pu-

bliée dans l'ouvrage spécial de M. Grénard sur l'ensemble de l'expédition

scientifique.

Toutes ces plantes proviennent de la chaîne de Oustoun Tagh et de celle

de Altyn Tagh, et aussi de la région du Keria Daria et du lac Pankong.

Le soin avec lequel MM. Dutreuil de Rhins et Grénard ont relevé les al-

titudes a permis d'assigner la hauteur exacte, à 10 mètres près en plus ou

en moins, où certaines plantes pouvaient encore végéter, et ce résultat n'est

pas le moins intéressant de leur voyage. Ainsi il semble bien établi aujour-

d'hui que , dans l'Asie centrale tout au moins , c'est une composée Cynaro-

céphale, le Saussurea Tridactylites
,

qui atteint le maximum d'altitude de

végétation, soit 19,000 pieds anglais, c'esl-à-dire 5,700 mètres dans la

partie du Thibet explorée par M. Thorold. MM. Dutreuil de Rhins et Gré-

W Je fais appel à l'obligeance des naturalistes pour qu'ils m'envoient des Frelons

,

des Guêpes ou des Abeilles, soit vivants, soit noyés dans leur volume de glycérine

pure ou dans l'alcool. Ces Insectes se capturent facilement au moyen d'un flacon

dans le fond duquel on met un liquide sucré.


